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RÉSUMÉ

Le projet de loi vise à approuver l'Accord de siège entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Cour de Justice Benelux, signé à Luxembourg le 2 juillet 2025. 

Cet accord s'inscrit dans le cadre du développement institutionnel de la coopération Benelux, qui regroupe la Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg. Il a pour objectif de garantir le bon fonctionnement de la Cour de Justice Benelux en reconnaissant sa personnalité juridique internationale et en octroyant à cette institution ainsi qu'à son personnel les privilèges et immunités nécessaires pour que la Cour puisse interagir avec le Grand-Duché de Luxembourg conformément aux principes fondamentaux gouvernant son fonctionnement, notamment sa neutralité, son impartialité et son indépendance.

L'accord établit un cadre juridique complet pour l'implantation et le fonctionnement de la Cour au Luxembourg. Il précise le statut juridique et l'inviolabilité des locaux de la Cour, les immunités et privilèges accordés aux juges, greffiers et personnel administratif, ainsi que les exemptions fiscales et douanières dont ils bénéficient. L'accord détermine également le régime applicable aux communications officielles et à la sécurité, de même que les modalités de coopération avec les autorités nationales luxembourgeoises. Il confère à la Cour un statut similaire à celui des organisations internationales implantées dans un État hôte et produit des effets juridiques obligatoires pour les deux parties. 

La Cour de Justice Benelux, instituée par le Traité du 31 mars 1965 entré en vigueur le 1er janvier 1974, a son siège permanent à Luxembourg depuis le 1er décembre 2016, et son greffe y a été transféré depuis Bruxelles le 30 juin 2023.


